
Qu’est-ce que l’ARDIE ?

C’est une subvention régionale aidant les
Petites et Moyennes Entreprises de moins
de 250 salariés à établir un courant
d’affaires vers les marchés étrangers ou à
accroître leur chiffre d’affaires à l’export. A
cette fin, 3 volets d’actions sont proposés :

1 - Prospections individuelles

❑ Les actions éligibles sont :
- les salons, foires et conventions
d’affaires internationaux se déroulant en
France et à l’étranger,
- les missions individuelles «clefs en
main» organisées par les Chambres de
Commerce et d’Industrie, en collabo-
ration, le cas échéant, avec des partenaires
économiques,
- l’accompagnement, dans le cadre de
l’opération «Une entreprise, un étudiant»,
d’un étudiant ou d’un cadre en formation.

❑ Montants et subventions
- Prospections

Subvention à hauteur de 50% des
dépenses engagées par la Chambre de
Commerce et d’Industrie pour le compte

de l’entreprise plafonnée à  :
- 2 500 euros TTC pour l’Union Euro-
péenne (Europe Centrale et Orientale et le
Maghreb),
- 4 000 euros TTC pour le reste du
Monde.

- «Une entreprise, un étudiant»
L’entreprise peut se faire accompagner
d’un étudiant inscrit dans un établissement
de formation supérieure régional afin de se
faire assister sur un plan technique ou sur
un plan linguistique.
A ce titre, une subvention forfaitaire
supplémentaire de 1 200 euros TTC est
accordée à l’entreprise pour l’aider dans la
réalisation de sa prospection en Europe et
sur le Maghreb et de 2 000 euros TTC
pour le reste du Monde.

- Modalités pratiques
. Les entreprises ne peuvent pas être
soutenues plus de 3 fois pour la zone
Europe et Maghreb, 3 fois pour le reste du
Monde, dans la limite de 6 participations
pendant 5 ans (période de référence
Contrat de Plan Etat-Région 2000/2006).

. Concernant les salons internationaux se
déroulant en France, seules les entreprises
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primo-exportatrices peuvent être
soutenues.
. Les demandes de subvention doivent être
déposées avant la réalisation de l’action
envisagée.

❑ Les principales dépenses éligibles sont :
- Les frais de préparation et de suivi de
l’action de prospection.
- Les frais de déplacement de deux
représentants de l’entreprise.
- Les frais de séjour (hors repas).
- Les frais de participation, de souscription
ou d’inscription à la manifestation, de
location et d’agencement de stand, de trans-
port de marchandises, d’interprétariat...
La liste exhaustive des frais éligibles
peut être obtenue sur simple demande.

2 - Prospections et actions
collectives

Chaque année, 5 actions organisées par les
CCI, en collaboration le cas échéant, avec
des partenaires régionaux seront soutenues.

❑ Les actions éligibles sont :
- les foires, salons internationaux et
conventions d’affaires se déroulant à
l’étranger,
- les missions «clefs en main». 

❑ Subvention :
- à hauteur de 50% des dépenses engagées
par les Chambres de Commerce et d’Industrie.

3 - Animation et promotion

❑ Les actions éligibles sont :
- actions collectives et expérimentales
initiées et/ou coordonnées par les CCI :
. opération NEO :  Nouveaux   Exportateurs
Opérationnels,
. cadres au chômage mis à la disposition
d’entreprises,
. assistance et information,
. visite d’acheteurs ou de techniciens
étrangers,
. organisation d’événements et d’actions
de  communication (concours PRIMEX...),
. le soutien à la création d’un club ou
d’un groupement d’entreprises pour le
développement international.

Qui contacter ?

Région Haute-Normandie
Service Entreprises

et Développement de l’Emploi
Tél : 02 35 52 57 55

Chambre Régionale de Commerce et
d’Industrie de Haute-Normandie
Haute-Normandie International
CCI Rouen - Tél : 02 35 14 38 93

CCI Le Havre - Tél : 02 35 55 26 00
CCI Eure - Tél : 02 32 38 81 00


